Questionnaire pour le Thème annuel de la FEANTSA

[image: image1.png]FEANTSA




Le droit à la santé est un droit humain :

Garantir l’accès à la santé des personnes sans domicile fixe

Les membres du CA sont invités à rédiger un rapport national pour leur pays sur base des réponses aux questions posées dans le présent questionnaire. D’une longueur de dix à quinze pages et rédigé en français ou en anglais, ce rapport devra être remis au bureau au plus tard le 15 juin 2006. Dans le cadre de la préparation de ce rapport, les membres du CA sont invités à consulter toutes les organisations membres de la FEANTSA dans leur pays ; un exemplaire du questionnaire sera envoyé à tous les membres de la FEANTSA. Le rapport européen sur « Les prestations de soins de santé aux personnes sans domicile fixe » sera élaboré durant l’été sur base des réponses reçues et sera présenté lors de la Conférence annuelle de la FEANTSA qui se tiendra à Wroclaw le 13 octobre 2006.

Veuillez soumettre toutes vos questions à Dearbhal Murphy

Courriel : dearbhal.murphy@feantsa.org
Tél. : 0032 (0)2 534 49 30

Préambule : santé et exclusion liée au logement

Lorsqu’on se penche sur l’exclusion liée au logement et sur les meilleurs moyens de lutter contre ce phénomène, on ne peut que constater les liens étroits qui l’unissent à la santé. Envisager la santé et sa relation à l’exclusion liée au logement jette un éclairage très prégnant sur la dimension sanitaire du phénomène. Le préambule de la Constitution de l’Organisation mondiale de la santé donne la définition suivante du terme « santé » : « La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ». Etant donné qu’être sans domicile fixe influe sur l’une au moins de ces trois sphères de la santé, l’exclusion liée au logement peut, de par sa nature même, être considérée comme un état de mauvaise santé.

Tout un éventail de facteurs sont susceptibles de mener progressivement une personne vers l’exclusion liée au logement, et les problèmes de santé comptent bien souvent parmi ces facteurs. Santé et exclusion liée au logement sont imbriquées dans une relation de cause à effet réciproque : la maladie (troubles de la santé mentale, dépendances, maladie débouchant sur la perte d’un emploi, etc.) compte parfois parmi les facteurs déclencheurs d’un parcours d’exclusion liée au logement. Et la situation de sans domicile fixe qui en résulte est elle-même source d’une série de problèmes de santé tels que l’exposition à des maladies infectieuses, des troubles de la santé mentale, l’apparition ou l’aggravation d’abus de stupéfiants ou de dépendances ou encore des problèmes de santé liés à un environnement insalubre. Ces problèmes de santé risquent à leur tour de rendre plus difficile une rupture d’avec le cycle de l’exclusion liée au logement. Qui plus est, accéder aux soins de santé relève souvent de la gageure pour les personnes sans domicile fixe.

Cette approche par la santé permet à bon nombre de personnes de mieux cerner l’exclusion liée au logement et peut donc aider à lutter contre certains stéréotypes. En Australie, par exemple, la santé est même l’un des éléments qui entrent dans la définition de l’exclusion liée au logement : en droit australien, l’exclusion liée au logement est définie dans le Supported Accommodation Assistance Program Act 1994 (« Loi de 1994 sur le programme d’assistance au logement accompagné »).  Ce texte donne la définition suivante de la personne « sans domicile fixe » :

« Pour les besoins de la présente Loi, toute personne est considérée comme sans domicile fixe si et seulement si elle ne dispose pas d’un accès adéquat à un logement sûr et pérenne » (Section 4). Le texte définit ensuite « l’accès inadéquat à un logement sûr et pérenne » et utilise pour ce faire la santé comme tout premier critère : « Pour les besoins de la présente Loi, toute personne est considérée comme ne disposant pas d’un accès adéquat à un logement sûr et pérenne lorsque le seul logement auquel elle a accès porte préjudice à sa santé ou est susceptible d’y porter préjudice, ou menace sa sécurité personnelle… ». Il s’agit d’une vision pratique de l’exclusion liée au logement en tant que menace pour la santé et le bien-être des personnes et donc d’un éclairage dans lequel les décideurs politiques sont susceptibles de se retrouver et qui est en outre assez concret pour mobiliser les volontés politiques.

La santé est une composante essentielle de l’inclusion sociale. Être en bonne santé constitue un préalable à la réintégration et une condition sine qua non de l’obtention et de la pérennisation d’un emploi et d’un logement. En corollaire, posséder un foyer et un emploi est important pour le bien-être mental et physique. Ainsi, le droit à la santé étaye et renforce le droit au travail et au logement. Qui plus est, le droit des personnes à se voir appliquer les normes de santé les plus exigeantes possibles occupe une place de choix dans le droit international en matière de droits de la personne et se trouve coulé dans le texte de plusieurs conventions et chartes internationales, à l’instar du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et de la Charte sociale européenne. Ce droit trouve une précision supplémentaire dans les Commentaires généraux du Comité des droits économiques, sociaux et culturels des Nations unies, qui stipulent que « le droit à la santé est étroitement lié à d’autres droits de l’homme et dépend de leur réalisation, … à savoir le droit à l’alimentation, au logement, au travail, à l’éducation, à la participation, … ». Il apparaît donc clairement que la santé constitue un vecteur approprié pour aborder ces autres besoins, particulièrement prégnants dans le cas des personnes sans domicile fixe.

Par conséquent, la santé a un rôle manifeste à jouer dans la compréhension de l’exclusion liée au logement et dans la communication à propos de ce phénomène. Il est également avéré que les politiques de santé constituent une approche utile dans la lutte contre l’exclusion liée au logement fondée sur une approche préventive, voire holistique. Les services de santé ont un rôle déterminant à jouer dans la lutte contre l’exclusion liée au logement. En effet, rencontrer les besoins des personnes au plan de la santé constitue un jalon essentiel de toute lutte efficace contre l’exclusion liée au logement et les services de santé devraient agir en tant que point d’entrée vers d’autres prises en charge. C’est pour toutes ces raisons que la FEANTSA consacre l’année 2006 à l’exploration du thème « santé et exclusion liée au logement ». Le questionnaire qui suit servira à brosser un tableau général des questions qui touchent à la santé dans le contexte de l’exclusion liée au logement à travers Europe. Il aborde les profils de santé des personnes sans domicile fixe, l’accès aux soins de santé, la formation des professionnels de santé, le travail interagences, la collecte des données de santé et le droit à la santé.

Q1 : Les profils de santé des personnes sans domicile fixe

L’objectif de cette partie du questionnaire est de brosser le tableau des principaux besoins des personnes sans domicile fixe in Europe au plan de la santé mentale et physique, des problématiques de santé publique qu’ils suscitent et des difficultés les plus courantes rencontrées dans leur prise en charge. Par souci de clarté et d’exhaustivité des réponses au questionnaire, il est recommandé de faire référence aux catégories d’ETHOS (la Typologie européenne de l’exclusion liée au logement, reprise à l’Annexe 1) et de garder à l’esprit que nombre de personnes sans domicile fixe présentent plus d’un problème de santé et que ces troubles multiples relevant de domaines divers sont susceptibles d’interactions porteuses d’un syndrome complexe de vulnérabilité. Merci de tenir compte des besoins multiples dans les réponses aux questions.
Voici, pour mémoire, une définition de l’expression « besoins multiples » :

« La personne (anciennement) sans domicile fixe présentant des besoins multiples présente typiquement au moins trois troubles parmi ceux qui figurent dans la liste ci-dessous et n’entretient de contacts formels avec aucune forme de prise en charge :

• troubles de la santé mentale


• abus de diverses substances

• troubles de la personnalité



• comportement répréhensible

• cas limite de difficultés d’apprentissage

• handicap

• troubles de la santé physique


• comportement antisocial

• vulnérabilité liée à l’âge

Même lorsque l’un des besoins ci-dessus est rencontré, les autres constituent encore une source d’inquiétude. »

(Définition du Homeless Link Good Practice Briefing « Multiple Needs », août 2002)

Il convient encore de noter que parfois, ces besoins multiples se compliquent d’un historique de relations difficiles avec les services de santé ou les services sociaux et donc d’une certaine méfiance à l’égard des professionnels de santé et des travailleurs sociaux.

1.1 : Veuillez décrire les problèmes de santé, liés à des troubles de la santé mentale et physique et à des dépendances, les plus courants chez les personnes sans domicile fixe en regard des catégories conceptuelles de la typologie ETHOS. Certains problèmes de santé apparaîtront dans plusieurs catégories.

1.2 : Certaines maladies répandues au sein de la population sans domicile fixe représentent un risque de santé publique évident. C’est le cas, par exemple, de la tuberculose. L’incidence de cette affection est nettement plus élevée chez les personnes sans domicile fixe qu’au sein de la population générale, ce qui entraîne un risque de propagation de cette maladie infectieuse  et donc d’apparition de souches multirésistantes aux traitements médicamenteux. C’est pourquoi plusieurs pays ont mis en place des programmes ou des stratégies ciblées de lutte contre la tuberculose au sein de la population sans domicile fixe. Veuillez citer tous les risques de santé publique associés aux problèmes de santé des personnes sans domicile fixe ainsi que les mesures prises pour les circonscrire.

1.3 : Certaines pathologies rencontrées chez les personnes sans domicile fixe posent de graves problèmes en termes de traitement (il peut par exemple s’avérer difficile de traiter efficacement la tuberculose étant donné le mode de vie itinérant, voire chaotique, des personnes sans domicile fixe et les conditions de surpeuplement dans lesquelles elles vivent ; par ailleurs, des problèmes de capacité d’accueil peuvent se poser pour le traitement des troubles mentaux ou de la dépendance à la drogue ou à l’alcool ; etc.). La prise en charge des troubles de la santé mentale évolue et la désinstitutionnalisation est en cours, voire terminée, dans bon nombre de pays, ce qui ne va pas sans poser de nouveaux problèmes et défis. La multiplicité des besoins des personnes constitue, elle aussi, un facteur qui complique leur prise en charge. Veuillez décrire les difficultés rencontrées, en termes de traitement, pour garantir l’accès à la santé des personnes sans domicile fixe.

Q2 : La protection sociale : le droit aux soins de santé pour les personnes sans domicile fixe

Les droits des personnes sans domicile fixe en matière d’accès aux soins de santé varient selon les pays en fonction de leurs systèmes de protection sociale respectifs. Ils sont également susceptibles de dépendre de la situation administrative des personnes (c’est-à-dire de leur inscription) ou encore de leur nationalité (selon qu’ils sont citoyens ou résidents). L’objectif de cette question est d’analyser l’impact de la situation de sans domicile fixe des personnes sur leur accès aux soins de santé et sur la qualité des soins qui leur sont accessibles.

2.1 : Quels sont les droits des personnes sans domicile fixe en termes d’accès aux soins de santé dans votre pays (pour les ressortissants de votre pays et pour les résidents, y compris les demandeurs d’asile et les immigrants sans papiers) ? Quelles sont les conditions à remplir en termes d’inscription, etc. ?

2.2 : Le système de santé a-t-il évolué dans le sens d’un durcissement de l’accès des personnes sans domicile fixe à ces droits ?

2.3 : Selon vous, quels sont les principaux obstacles que les personnes sans domicile fixe de votre pays rencontrent pour accéder aux soins de santé (stigmatisation, obstacles financiers et administratifs, etc.) ?

2.4 : Des mesures ont-elles été prises pour lever ces obstacles ? Si oui, ont-elles été couronnées de succès ?

Q3 : Garantir l’accès à des soins de santé de qualité

Cette question aborde les raisons pour lesquelles, partout en Europe, les personnes sans domicile fixe éprouvent des difficultés pour accéder aux soins de santé de qualité dont elles ont besoin. Or, pour jouir d’une bonne santé, elles doivent pouvoir accéder à un éventail de services, à savoir non seulement les soins médicaux mais aussi les services préventifs (dépistage, bilans de santé, etc.), les spécialités médicales (dentisterie, etc.) et les services de promotion de la santé.

3.1 : Avez-vous connaissance de centres de santé spécialisés ou de terrain/mobiles (outreach) créés spécialement pour les personnes sans domicile fixe ? Pensez-vous qu’il s’agit là d’une approche propre à satisfaire les besoins des personnes sans domicile fixe au plan de la santé ? Quels sont les coûts et les avantages inhérents au ciblage spécifique des personnes sans domicile fixe dans la prise en charge des soins de santé ?

3.2 : Avez-vous connaissance d’initiatives de promotion de la santé ou de prévention en la matière qui soient accessibles aux personnes sans domicile fixe ? Pensez-vous que ces initiatives ont un impact positif sur l’accès à l’emploi ?

3.2 : Comment qualifieriez-vous l’accès aux soins de santé des personnes sans domicile fixe résidant en milieu rural ?

3.3 : Considérez-vous que les soins de santés prodigués aux personnes sans domicile fixe de votre pays sont comparables, sur le plan de la qualité, à ceux qui sont accessibles à la population générale ? Dans quels domaines de la santé l’accès fait-il le plus cruellement défaut et pourquoi ?

3.4 : Certains pays ont mis en place un cadre politique et un plan d’action spécifiques en matière de santé et d’exclusion liée au logement afin d’assurer l’accès à part entière des personnes sans domicile fixe à des soins de qualité. Une approche de ce type a-t-elle été tentée dans votre pays ?

Q4 : La formation des professionnels de santé

Les personnes sans domicile fixe sont parfois confrontées, de la part des professionnels de santé, à un manque de compréhension et à un manque d’enthousiasme dans la prise en charge auxquels il pourrait être possible de remédier en faisant suivre aux travailleurs de la santé une formation les préparant à prendre en charge les personnes sans domicile fixe et à aborder les problèmes de santé qui les touchent plus particulièrement. Le problème des personnes sans domicile fixe qui présentent des troubles multiples peut également constituer un défi professionnel pour les travailleurs de la santé ; encore un domaine où la formation pourrait être utile.

4.1 : Avez-vous connaissance de tels stages ou cycles de formation (dans tous les domaines et pour tous les professionnels de santé : personnel infirmier et médecins mais aussi professionnels de la santé mentale, dentistes, podologues/pédicures, etc.) ou de programmes visant à les intégrer au cursus des études médicales de base ou de perfectionnement ?

Q5 : Le travail interagences

Dans l’idéal, l’accès aux soins de santé devrait représenter un point d’accès vers d’autres prises en charge et services d’intégration par le biais de procédures de recommandation et de transfert entre services aux personnes sans domicile fixe, services sociaux et services de santé.

5.1 : Avez-vous connaissance de mises en réseaux de ce type dans votre pays ?

5.2 : Les services de santé et les services sociaux soutiennent-ils ce mode d’action ? Des procédures ou des accords administratifs ont-ils été mis en œuvre pour faciliter l’échange et le partage d’informations ainsi que la coopération entre services différents ? Quelles sont les procédures de sortie d’hospitalisation dans votre pays ?

5.3 : Avez-vous été confronté à des situations d’échec patent de ce type de travail en réseau (par exemple lorsque des personnes sans domicile fixe restent hospitalisées parce qu’aucune solution n’a été trouvée pour permettre leur transfert vers une prise en charge alternative) ?

Q6 : Les indicateurs de santé, la collecte des données et la recherche

Il n’est pas toujours simple d’obtenir des informations concernant l’état de santé des personnes sans domicile fixe. Pourtant, ces données sont essentielles pour revendiquer un engagement politique en matière de soins de santé aux personnes sans domicile fixe. Cette question a pour but d’identifier toute procédure efficace permettant de se procurer des données fiables sur l’état de santé des personnes sans domicile fixe.

6.1 : Des données sont-elles collectées concernant la santé des personnes sans domicile fixe dans votre pays (concernant par exemple les maladies dont souffrent les personnes sans domicile fixe, le nombre d’usagers sans domicile fixe de services de santé spécialisés ou généralistes, les causes de décès des personnes sans domicile fixe et leur espérance de vie, etc.) ? Si oui, qui collecte ces données (hôpitaux, prestataires de services aux personnes sans domicile fixe, services d’urgence médicalisée, centres d’aide à la jeunesse, services psychiatriques, etc.) ?

6.2 : Avez-vous connaissance de recherches, universitaires ou autres, portant sur la santé des personnes sans domicile fixe (telles que rapports gouvernementaux, scientifiques, d’ONG ou autres) ?

6.3 : Avez-vous connaissance de données collectées dans les domaines suivants qui pourraient être pertinentes en matière de santé des personnes sans domicile fixe ?

- Déterminants de la santé, y compris le mode de vie, l’abus d’alcool et de drogue et le tabagisme ;

- Environnement et santé ;

- Accès à la santé ;

- Santé mentale.

6.4 : Avez-vous connaissance d’indicateurs servant à mesurer l’efficacité des politiques/services en place dans les domaines suivants et qui seraient susceptibles de fournir des informations concernant la santé et le bien-être des personnes sans domicile fixe ?

- Déterminants de la santé, y compris le mode de vie, l’abus d’alcool et de drogue et le tabagisme ;

- Environnement et santé ;

- Accès à la santé ;

- Santé mentale.

Il arrive que l’avis des personnes concernant leur propre état de santé serve d’indicateur pour la collecte de données en matière de santé. Pensez-vous que ce procédé soit utile dans le cas des personnes sans domicile fixe ?

6.5 : En ce qui concerne le logement, avez-vous connaissance d’études visant à comparer la santé des populations selon qu’elles sont bien ou mal logées ? En matière d’emploi, avez-vous connaissance d’études comparatives concernant la santé et le bien-être des personnes (anciennement) sans domicile fixe selon qu’elles ont, ou pas, accès à un emploi ?
Q7 : Le droit à la santé

Le droit à la santé est coulé dans plusieurs textes internationaux relatifs aux droits humains. La FEANTSA en a compilé les articles qui concernent la santé dans son Brief on the Right to Health (« Mémoire sur le droit à la santé »). Ce droit est encore renforcé par le droit à la non-discrimination en matière d’accès à la santé. Lutter contre les inégalités au plan de la santé est une priorité constante à l’échelon européen. C’est pourquoi décliner l’exclusion liée au logement en termes de santé offre potentiellement un levier politique puissant. Les droits des personnes au logement, à l’emploi et à l’accès aux services dont elles ont besoin procèdent tous trois directement du droit à la santé et au bien-être.

7.1 : Avez-vous connaissance de cas où l’approche fondée sur les droits a été utilisée en matière de santé des personnes sans domicile fixe ou d’autres publics vulnérables, qu’il s’agisse d’affaires judiciaires ou de campagnes ?

7.2 : La santé des personnes sans domicile fixe est-elle un problème politique dans votre pays ? Serait-elle susceptible de servir d’argument de campagne ? Pourquoi ? Pourquoi pas ?

Merci de renvoyer le présent questionnaire dûment complété à dearbhal.Murphy@feantsa.org au plus tard le 15 juin 2006.

Annexe1 : ETHOS 2006 - Typologie européenne de l’exclusion liée au logement 
	Catégorie conceptuelle
	
	Catégorie opérationnelle
	
	Définition générique
	Sous-catégories nationales

	SANS ABRI
	1
	Personnes vivant dans la rue
	1.1


	Dormir à la dure (pas d’accès à un hébergement d’urgence) / Sans abri
	

	
	2
	Personnes dans hébergement d’urgence 
	2.1
	Hébergement d’urgence
	

	SANS LOGEMENT
	3
	Personnes en foyer d’hébergement pour personnes sans domicile 
	3.1

3.2
	Foyer d’hébergement d’insertion

Logement provisoire
	

	
	4
	Personnes en foyer d’hébergement pour femmes
	4.1
	Foyer d’hébergement destiné aux femmes
	

	
	5
	Personnes dans hébergement pour immigrés
	5.1

5.2
	Logement provisoire /centre de réception (demandeurs d’asile)

Foyer pour travailleurs migrants
	

	
	6
	Personnes sortant d’institutions
	6.1

6.2
	Institution pénale

Institution médicale
	

	
	7
	Bénéficiaires d'un accompagnement au logement 
	7.1

7.2

7.3

7.4
	Institution de soins destinée aux personnes sans domicile

Logement accompagné

Logement de transition avec accompagnement

Logement ordinaire assorti d’un accompagnement
	

	LOGEMENT PRECAIRE


	8
	Personnes en habitation précaire
	8.1

8.2

8.3

8.4
	Provisoirement hébergé par la famille ou par des amis

Sans bail de (sous-)location

Occupation illégale d’un bâtiment

Occupation illégale d’un terrain 
	

	
	9
	Personnes menacées d’expulsion
	9.1

9.2
	Application d’une décision d’expulsion (location)

Avis de saisie (propriété)
	

	
	10
	Personnes menacées de violences domestiques
	10.1
	Incidents enregistrés par la police lié à des violences domestiques 
	

	LOGEMENT INADEQUAT
	11
	Personnes vivant dans des structures provisoires et non conformes aux normes
	11.1

11.2

11.3
	Habitation mobile/ caravane 

Bâtiment non conforme aux normes

Structure provisoire
	

	
	12
	Personnes dans logement indigne
	12.1
	Habitation (occupée) déclarée inhabitable conformément à la législation nationale 
	

	
	13
	Personnes vivant dans conditions de surpeuplement sévère
	13.1
	Norme nationale de surpeuplement la plus sévère
	


